
 

QUESTIONNAIRE 
 

Prévoyez-vous : 
 

Une cérémonie religieuse  OUI  NON  
 

Un contrat de mariage  .......................................... OUI  NON  
 

Une quête  ............................................................. OUI  NON  

Si OUI, cette quête peut : 

 être remise par nos soins au Centre Communal d’Action Sociale ou Ecoles de Savonnières ........  

 vous être remise directement le jour de la célébration pour l’association de votre choix ............  
 

Un échange des alliances en Mairie ...................... OUI  NON  
 

Une parution dans la Nouvelle République  .......... OUI  NON  
Votre mariage peut paraître dans le journal de La Nouvelle-République du Centre-Ouest. Cet article comporte la date de mariage, vos noms et 

prénoms, votre profession et adresse. Cependant, il est nécessaire de nous préciser votre choix. 
 

Une parution dans le bulletin municipal  .............. OUI  NON  
En début de chaque année, la commune insère, soit dans son bulletin municipal, soit dans son flash info, l’état-civil de l’année précédente. 
Ainsi, les mariages qui ont été célébrés en Mairie de Savonnières sont récapitulés par le nom et le prénom de chaque époux avec la date de 

leur mariage. 
 

 

Votre domicile après mariage :  

Adresse : .......................................................................... CP :  .................  VILLE  ......................................  
 

 

Enfants communs des futurs époux  ..................... OUI  NON   
Joindre un acte de naissance délivré par la mairie du lieu de naissance 

Si OUI : 

Prénoms NOM Né(e) le Lieu de naissance 

    

    

    

    
 

Le livret de famille  
 

 Si vous n’avez pas d’enfant en commun : un livret de famille vous sera délivré le jour de la cérémonie. 

 Si votre premier enfant en commun est né avant 2006, il faudra nous délivrer votre livret actuel en 

échange du nouveau livret de famille (cette formalité s’effectuera après la cérémonie, vous serez avertis 

lorsque le livret de famille est disponible en mairie). 

 Si votre premier enfant en commun est né après 2006, il vous suffit de nous apporter votre livret de 

famille actuel, sur lequel la mention de votre mariage sera apposée après la cérémonie. 
 

                                                                                  A  ...................................................., le  ............................ . 

 Signature du futur époux Signature de la future épouse 


